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La prŽsente norme a ŽtŽ ŽlaborŽe sous les auspices de lÕOFFICE DES 
NORMES GƒNƒRALES DU CANADA (ONGC), qui est un 
organisme relevant de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada. LÕONGC participe ˆ la production de normes facultatives 
dans une gamme Žtendue de domaines, par lÕentremise de ses comitŽs 
des normes qui se prononcent par consensus. Les comitŽs des normes 
sont composŽs de reprŽsentants des groupes intŽressŽs aux normes ˆ 
lÕŽtude, notamment les producteurs, les consommateurs et autres 
utilisateurs, les dŽtaillants, les gouvernements, les institutions 
dÕenseignement, les associations techniques, professionnelles et 
commerciales ainsi que les organismes de recherche et dÕessai. 
Chaque norme est ŽlaborŽe avec lÕaccord de tous les reprŽsentants.  

Le Conseil canadien des normes a confŽrŽ ˆ lÕONGC le titre 
dÕorganisme dÕŽlaboration de normes nationales. En consŽquence,  
les normes que lÕOffice Žlabore et soumet ˆ titre de Normes nationales 
du Canada se conforment aux critères et procŽdures Žtablis ˆ cette  
fin par le Conseil canadien des normes. Outre la publication de 
normes nationales, lÕONGC rŽdige Žgalement des normes visant  
des besoins particuliers, ˆ la demande de plusieurs organismes tant  
du secteur privŽ que du secteur public. Les normes de lÕONGC et les 
normes nationales de lÕONGC sont conformes aux politiques 
ŽnoncŽes dans le Manuel des politiques et des procŽdures pour 
lÕŽlaboration et le maintien des normes de lÕONGC.  

ƒtant donnŽ lÕŽvolution technique, les normes de lÕONGC font lÕobjet 
de rŽvisions pŽriodiques. LÕONGC entreprendra le rŽexamen de la 
prŽsente norme dans les cinq annŽes suivant la date de publication. 
Toutes les suggestions susceptibles dÕen amŽliorer la teneur sont 
accueillies avec grand intŽrêt et portŽes ˆ lÕattention des comitŽs des 
normes concernŽs. Les changements apportŽs aux normes font lÕobjet 
de modificatifs distincts ou sont incorporŽs dans les nouvelles Žditions 
des normes.  

Une liste ˆ jour des normes de lÕONGC comprenant des 
renseignements sur les normes rŽcentes et les derniers modificatifs 
parus, et sur la façon de se les procurer figure au Catalogue de 
lÕONGC disponible sur notre site Web Ñ www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ 
ongc-cgsb ainsi que des renseignements supplŽmentaires sur les 
produits et les services de lÕONGC.  

Même si lÕobjet de la prŽsente norme prŽcise lÕapplication première 
que lÕon peut en faire, il faut cependant remarquer quÕil incombe ˆ 
lÕutilisateur, au tout premier chef, de dŽcider si la norme peut servir 
aux fins quÕil envisage.  

La mise ˆ lÕessai et lÕŽvaluation dÕun produit en regard de la prŽsente 
norme peuvent nŽcessiter lÕemploi de matŽriaux ou dÕŽquipement 
susceptibles dÕêtre dangereux. Le prŽsent document nÕentend pas 
traiter de tous les aspects liŽs ˆ la sŽcuritŽ de son utilisation.  
Il appartient ˆ lÕusager de la norme de se renseigner auprès des 
autoritŽs compŽtentes et dÕadopter des pratiques de santŽ et de 
sŽcuritŽ conformes aux règlements applicables avant de lÕutiliser. 
LÕONGC nÕassume ni nÕaccepte aucune responsabilitŽ pour les 
blessures ou les dommages qui pourraient survenir pendant les essais, 
peu importe lÕendroit où ceux-ci sont effectuŽs.  

Il faut noter quÕil est possible que certains ŽlŽments de la prŽsente 
norme canadienne soient assujettis ˆ des droits confŽrŽs ˆ un brevet. 
LÕONGC ne peut être tenu responsable de nommer un ou tous les 
droits confŽrŽs ˆ un brevet. Les utilisateurs de la norme sont informŽs 
de façon personnelle quÕil leur revient entièrement de dŽterminer la 
validitŽ des droits confŽrŽs ˆ un brevet.  

Langue 
Dans la prŽsente Norme, le verbe Ç doit È indique une exigence 
obligatoire, le verbe Ç devrait È exprime une recommandation et le 
verbe Ç peut È exprime une option ou une permission. Les notes 
accompagnant les articles ne renferment aucune exigence ni 
recommandation. Elles servent ˆ sŽparer du texte les explications ou 
les renseignements qui ne font pas proprement partie du corps de la 
norme. Les annexes sont dŽsignŽes comme normative (obligatoire) ou 
informative (non obligatoire) pour en prŽciser lÕapplication. 
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Préface de la norme de l’ONGC

La présente norme de l’ONGC a été confirmée par le comité du reconditionnement des fûts pour le transport des 
marchandises dangereuses de l’ONGC et elle incorpore le rectificatif Nº 1. Des modifications rédactionnelles ont 
été apportées dont la correction des paragraphes suivants :

12.1.1	 La publication mentionnée à l’al. 2.1.1 est diffusée par l’Office des normes générales du Canada, Centre 
des ventes, Gatineau, Canada K1A 1G6. Téléphone 819-956-0425 ou 1-800-665-2472. Télécopieur 819-
956-5740. Courriel ncr.ongc-cgsb@tpsgc-pwgsc.gc.ca. Site Web www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb.

12.1.2	 La publication mentionnée à l’al. 2.1.3 est diffusée par la United Nations Publications ou par la United 
Nations Publications Customer Service, c/o National Book Network, 15200 NBN Way, PO Box 190, Blue 
Ridge Summit, PA 17214, U.S.A. Téléphone 1-888-254-4286. Télécopieur 1-800-338-4550. Courriel 
unpublications@nbnbooks.com. Site Web www.unece.org/trans/danger/publi/unrec/rev17/17files_e.html. 

12.1.3	 Une copie du Code of Federal Regulations (CFR) mentionnée à l’al. 2.1.4 peut être obtenue auprès du 
U.S. Government Printing Office, 710 North Capitol Street N.W., Washington, DC, U.S.A., téléphone 
1‑866‑512‑1800, télécopieur 202-512‑2104, ou en ligne au site Web du Electronic Code of Federal 
Regulations (e-CFR)  

	 www.ecfr.gov/cgi-bin/ECFR?SID=c340c89cb36f119d25724d3432461086&page=browse

12.2.1	 Une copie de la Loi sur le transport des marchandises dangereuses, 1992 et du Règlement sur le transport 
des marchandises dangereuses mentionnées à l’al. 2.1.2 peuvent être obtenues sur le site Web de 
Transports Canada tc.gc.ca/tdg. Ces publications peuvent également être obtenues auprès de Éditions 
et Services de dépôt, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, Ottawa, Canada K1A 0S5. 
Téléphone 613-941-5995 ou 1-800-635-7943. Télécopieur 613-954-5779 ou 1-800-565-7757. Courriel  
publications@tpsgcpwgsc.gc.ca. Site Web publications.gc.ca.
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PRÉFACE

La présente norme a été intégrée par renvoi au Règlement sur le transport des marchandises dangereuses (le RTMD). Ce dernier 
a préséance en cas de divergence entre ses exigences et celles de la présente norme.

Cette dernière précise les exigences relatives à la reconstruction, au reconditionnement et à la réparation des fûts en acier et 
en plastique pour le transport des marchandises dangereuses. Elle repose sur les Recommandations relatives au transport des 
marchandises dangereuses, Règlement type, 15e édition révisée, publiées par les Nations Unies. Elle se compose de trois parties 
et d’un appendice. La partie I énonce les exigences générales relatives aux fûts admissibles et à un système de management de 
la qualité d’une installation inscrite. La partie II porte sur les exigences relatives au reconditionnement, à la reconstruction et à 
la réparation des fûts en acier. La partie III décrit les exigences relatives au reconditionnement et à la reconstruction des fûts en 
plastique. L’appendice A indique les exigences relatives à l’inscription des installations et des symboles.
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RECONDITIONNEMENT, RECONSTRUCTION ET RÉPARATION DES FÛTS  
POUR LE TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES

1. OBJET

1.1 Organisation et contenu — La présente norme précise les exigences relatives au reconditionnement, à la reconstruction 
et à la réparation des fûts en acier et en plastique pour le transport des marchandises dangereuses. Elle se compose 
de trois parties et d’un appendice. La partie I énonce les exigences générales relatives à l’admissibilité des fûts et à 
un système de management de la qualité d’une installation inscrite. La partie II porte sur les exigences relatives au 
reconditionnement, à la reconstruction et à la réparation des fûts en acier. La partie III décrit les exigences relatives 
au reconditionnement et à la reconstruction des fûts en plastique. L’appendice A indique les exigences relatives à 
l’inscription des installations de reconstruction, de reconditionnement et de réparation et des symboles des installations 
de reconditionnement auprès de Transports Canada.

1.2 Application — La présente norme s’applique aux fûts d’une capacité de moins de 450 L (99 gallons impériaux ou 
116 gallons américains).

1.3 Exigences additionnelles — La Loi sur le transport des marchandises dangereuses (la LTMD) et le Règlement sur 
le transport des marchandises dangereuses (le RTMD) peuvent imposer des exigences additionnelles relativement 
à la conception, à la construction, à la qualification, à la sélection, à l’utilisation et à la mise à l’essai des fûts. Les 
exigences de la LTMD et du RTMD doivent avoir préséance en cas de divergence entre celles de ces derniers et celles 
de la présente norme.

1.4 Les quantités et les dimensions utilisées dans la présente norme sont données en unités métriques et leurs équivalents 
anglais sont indiqués entre parenthèses le cas échéant. Les unités métriques feront foi en cas de litige.

1.5 Le reconditionnement, la reconstruction et la réparation d’un fût conformément à la présente norme peuvent nécessiter 
l’emploi de matériaux ou d’équipement susceptibles d’être dangereux. Le présent document ne prétend pas traiter de 
tous les aspects liés à la sécurité de son utilisation. Il appartient à l’usager de la norme de se renseigner auprès des 
autorités compétentes et d’adopter des pratiques de santé et de sécurité conformes aux règlements applicables avant de 
l’utiliser.

1.6 Dans la présente norme « il faut », « doit » et « doivent » signifient obligatoire et « peut », « peuvent », « devrait » et 
« devraient » signifient facultatif.

1.7 La présente norme est destinée à une évaluation de la conformité.

2. PUBLICATIONS DE RÉFÉRENCE

2.1 La présente norme fait référence aux publications suivantes :

2.1.1 Office des normes générales du Canada (ONGC)

 CAN/CGSB‑43.150‑97 — Exigences de rendement des emballages destinés au transport des marchandises 
dangereuses.

2.1.2 Transports Canada (TC)

 Loi sur le transport des marchandises dangereuses

 Règlement sur le transport des marchandises dangereuses (comprend les modifications).
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